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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.A. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUEDE 

Organisme responsable: Inspection nationale des produits chimiques 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH, sinon position du tarif douanier 
national): Thermomètres contenant du mercure, relais, contacts électriques et 
instruments de mesure pour applications spéciales 

5. Intitulé: Règlement de l'Inspection nationale des produits chimiques (KIFS 1992:00) 
relatif aux exemptions de l'interdiction énoncée dans l'Ordonnance (1991:1290) 
relative à certains produits contenant du mercure 

6. Teneur: Sans préjudice de l'interdiction énoncée dans l'Ordonnance (1991:1290) 
relative à certains produits contenant du mercure, les produits ci-dessous pourront 
être importés, fabriqués dans le cadre d'activités commerciales et mis en vente dans 
des délais prescrits: 

f 1. Thermomètres utilisés pour l'observation et la surveillance météorologiques, 
hydrologiques et océanographiques et pour l'étalonnage 

2. Certains contacts et relais électriques utilisés dans les véhicules automobiles 
militaires ou civils 

3. Certains relais et contacts contenant de petites quantités de mercure 
4. Baromètres utilisés pour la surveillance météorologique et l'étalonnage 
5. Certains instruments de mesure uniques contenant du mercure, à usage 

professionnel 
6. Certains relais, disjoncteurs et instruments de mesure vendus comme pièces de 

rechange. 

7. Objectif et justification: Protection de l'environnement 

8. Documents pertinents: Règlement de l'Inspection nationale des produits chimiques 
(KIFS 1992:00) relatif aux exemptions de l'interdiction énoncée dans l'Ordonnance 
(1991:1290) relative à certains produits contenant du mercure. 
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9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 31 décembre 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 15 septembre 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

f 

( 


